
ller Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Kammerata Luxembourg »

Entre les soussignés :

të.i.np~IEÏ. tQdu, G/antD uche, de_Luxembourg/ rePrésenté Par son Ministre de la Culture,
. ci-après par « l'État », d'une part, - ' ' " ---.-" - - . " v-«, tu, c,

et

social aullaZla tMornÏ-nAS^U^U?^Klmm^ >îl établie et aVant s°" s'ège
^^l»na^a"eMé>aueLW3twbmck-mm^^^^
S,.lao:,:S.̂ elepaTéro F676S- représentéepar so"'^en;:^s;';n'::;

.
ioc p^r.temr. comptedllapTgression des. frais de fonctionnement de l'association, les

partle sonviennent que l'article 3 alinéa 2 de la convention conclue le 15 dé''cemboul2'02c2s
entre parties est modifié comme suit :

^ sî. basldu.budget-prévisionnel définitif'élaboré par ''association conformément à l'article
lo.^t^T^^r, dl^fa s^iation une ParticiPati°"fi"andered:t;nt m^t^;1^

;. - euros à partir de l'exercice 2023. »

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 15 FEV. 2023

Pour l'association

MarcJacoby
Président

Pour l'État du Grand-Duché de Luxembourg

Sam son
re de la Culture ^édeL^


